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UNITED NATIONS CAPITAL DEVELOPMENT FUND (UNCDF)

REQUEST FOR APPLICATION
Banques domestiques - Guinée

	Programme :
	CIF Guinée
Country Investment Facility

	Mission :
	Sélection d’un établissement financier partenaire d’une ligne de garantie dédiée à l’appui au financement et à l’investissement pour le développement local des zones minières en Guinée 

	Lieu :
	Conakry, Guinée

	Date limite de candidature :
	25 août 2019, 23h59 GMT

	Langues requises :
	Français 

	Date de commencement :
	16 septembre 2019 (date estimée)

	Durée du contrat :
	8 mois – jusqu’au 15 mai 2020 

	Contact :
	elisa.benistant@uncdf.org



I. UNCDF
[bookmark: _GoBack]L’UNCDF (United Nations Capital Development Fund) facilite l’accès aux capitaux publics et privés aux populations les plus démunies dans les 47 pays les moins avancés du monde (PMA). Dans le cadre de son mandat de fourniture de capitaux et d’instruments d’investissement, l’UNCDF offre des modèles de financement du « last mile » permettant de débloquer les ressources publiques et privées, notamment au niveau national, afin de réduire la pauvreté́ et d’encourager le développement économique local. L’UNCDF s’appuie sur deux modèles de financement : 
· l’inclusion financière, axée sur l’épargne, pour permettre aux individus, aux ménages et aux petites entreprises de participer davantage à l’économie locale, en mettant à leur disposition les outils financiers et les compétences nécessaires à leur développement. 
· les investissements localisés, grâce à la décentralisation fiscale, au financement municipal novateur et au financement structuré de projets, pour contribuer au financement public et privé sous-tendant la croissance économique locale et le développement durable.

II. Description du projet
La Guinée est l’un des pays les plus pauvres d’Afrique. Le pays est classé 183ème sur 188 pays selon l’indice de développement humain (IDH), avec un IDH de 0,414. Il a une population de 10,5 millions avec un revenu annuel moyen par habitant qui s’élevait à USD 420 entre 1996 et 2016, avec 55,2% de la population vivant avec un revenu de USD 1,90 par jour. L’industrie minière est le secteur prédominant ; elle est basée sur l’extraction à grande échelle de la bauxite et de l’or. Cette industrie représente environ 13% du PIB.
L’exploitation minière exige des investissements et des compétences qui ne sont pas disponibles sur le marché local, ce qui signifie que les emplois pour les populations locales ont souvent une faible rémunération avec un effet limité sur l’économie locale. Par conséquent, alors qu’une exploitation minière contribue au PIB agrégé, elle ne contribue pas toujours au développement local. L’enjeu clé est donc de veiller à ce que les opérations minières contribuent également au développement des économies locales. Un facteur majeur limitant la contribution du secteur minier à la richesse locale est l’absence d’instrument financier pour soutenir l’accès aux financements nationaux pour les promoteurs de projets.
Afin de contribuer à l’effort en vue de combler l’absence d’instrument financier, le PNUD, UNCDF et la Chambre des Mines de Guinée (CMG) ont décidé de lancer un mécanisme permettant de faciliter l’investissement et le financement au profit des projets et promoteurs dans les zones minières. 
Ce mécanisme pourra venir en complément de la Bourse de Sous-Traitance et de Partenariats en Guinée, qui vise à maximiser les retombées socio-économiques d’importants investissements d’entreprises étrangères, et notamment dans le secteur minier, en créant une croissance économique inclusive au travers du soutien aux PMEs locales pour mieux présenter leurs produits et services, tout en bénéficiant d’un accès instantané aux appels d’offres, à la formation et aux opportunités de financement disponibles sur le marché.
L’objectif ce mécanisme est de susciter et accompagner l’émergence d’entreprises locales pourvoyeuses d’emplois et de leur faciliter l’accès au financement privé (bancaire).
Le mécanisme envisagé apportera un soutien financier et non financier aux promoteurs et à leurs projets. Le soutien non financier consistera notamment en la fourniture d’une assistance technique au montage des projets et à leur formalisation, et le soutien financier concernera le renforcement des fonds propres avec des fonds d’amorçage (seed capital) et l’apport de garanties.

III. Objet de la présente consultation à destination des banques guinéennes
Dans le cadre de la mise en place du mécanisme pour faciliter l’investissement et le financement au profit des projets et promoteurs dans les zones minières, il est prévu la création d’un fonds de garantie.
UNCDF, à travers cet appel d’offres, a pour objectifs d’identifier et de contractualiser au niveau local avec un partenaire chargé de l’organisation et la gestion de ce fonds de garantie, et ayant des objectifs alignés avec le projet de facilité d’investissement à destination des acteurs économiques locaux des zones minières en Guinée, soit : 
· Avant la fin 2019 :
· Lancer une facilité d’investissement innovante et durable dans le temps, qui permette de mobiliser les contributions du secteur minier et des partenaires au développement afin de financer l’économie locale des zones minières ;
· Dé-risquer les projets identifiés en les structurant et en apportant du seed capital pour permettre de lever des fonds supplémentaires du secteur privé (effet multiplicateur) ;
· Travailler avec les porteurs de projets, la CMG, le secteur privé et financier à l’identification, la structuration et le financement de projets ;
· Sensibiliser et renforcer les compétences en matière d’investissements dans le développement économique local.
· En 2019 et à moyen terme : 
· Faciliter l’émergence d’entreprises locales pourvoyeuses d’emplois ;
· Structurer et faciliter l’accès au financement pour les initiatives économiques privées ;
· Contribuer au développement local dans les zones minières ;
· Renforcer, organiser et rendre lisible les actions pour le développement local menées par la CMG et les compagnies minières.

Le montant destiné à alimenter le fonds de garantie est fixé à USD 100 000. Tous les livrables devront être soumis et validés par la Conseillère Technique Régionale de l’UNCDF avant le 15 mai 2020.

Les modalités de versement seront retenues à la signature du contrat de la convention stipulant le fonctionnement de la ligne de garantie.

IV. Candidatures
· Offre Technique
Toutes les candidatures doivent être soumises par écrit en français conformément au format présenté en détail ci-dessous. Les candidats doivent utiliser le modèle fourni en annexes avec une lettre d'accompagnement d'une (1) page. Veuillez soumettre votre candidature par fichier électronique de format Word, ou PDF, avec une police de caractères Times New Roman de 11 points et une marge de 2,5 cm de chaque côté. La demande de manifestation d’intérêt ne doit pas dépasser 10 pages (hors annexes). Veillez à ce que votre candidature remplisse tous les critères de Sélection et d'éligibilité. 

1) Une lettre de candidature officielle (modèle en ANNEXE)

2) Présentation de l’entreprise
Toute candidature doit comporter les éléments suivants : 
a. La date de la candidature ;
b. La dénomination légale de l’organisation candidate ;
c. La date de création ;
d. Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse électronique du dirigeant ;
e. Le nom, la fonction, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de deux contacts pour la candidature ;
f. L’adresse, le site Internet et l’adresse électronique du candidat ;
g. La date à laquelle les activités pourront commencer ;
h. L’explication de la façon dont le candidat remplit les conditions d’éligibilité.

3) Les références de précédentes expériences similaires à la gestion de fonds de garantie pour le financement des PME, au financement et l’accompagnement de projets à fort impact sur le développement local, au financement de projets privés de développement local et de PME dans les zones minières, si disponibles

4) Une note méthodologique et un plan de travail accompagné d’indicateurs de suivi de l’avancée du projet, jusqu’au 15 mai 2020

Format proposé pour la note méthodologique

1. Résumé (une demi-page maximum)

2. Missions et objectifs de la société (deux pages)

3. Compréhension des objectifs et description de la stratégie

4. [bookmark: _Hlk12022134]Calendrier des activités, des indicateurs, les livrables et leur date de soumission à UNCDF, jusqu’au 15 mai 2020. Les activités et les livrables devront comprendre ceux présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

	Objectifs/Activités
	Livrables
	Indicateurs

	Mettre en place et définir une stratégie pour un fonds de garantie d’un montant de 
USD 100 000
	· Politique de garantie pour les projets privés de développement économiques des zones minières
· (…)
	· Critères d’éligibilité des projets et promoteurs
· Organisation et processus d’identification des projets et promoteurs
· Taux de couverture de la garantie
· Plafond individuel en valeur relative et en valeur absolue
· Délai d’activation de la garantie
· (…)

	Mobiliser des porteurs de projets originaire des zones minières
	· Plan de communication et supports d’information
· (…)
	· Présence ou opérations réalisées dans les zones minières
· Nombre de porteurs de projets originaires des zones minières accompagnés
· Nombre de projets financés en provenance des zones minières
· (…)

	Impliquer la Chambre des Mines de Guinée (CMG) dans le choix des projets appuyés par le dispositif 
	· Mise en relation de la CMG avec des porteurs de projets prometteurs, ayant besoin d’un appui technique (formalisation, structuration de projet, …)
· Analyse des projets soumis par la CMG pour financement
· Fiches projets et rapports trimestriels sur le nombre de projets référés à la CMG
· (…)

	· Nombre et montant des projets référés à la CMG
· Nombre et montant des projets référés par la CMG
· (…)

	Financer des projets à fort impact sur le développement économique local des zones minières
	· Fiches projets et rapport trimestriel sur les projets financés et leur impact
· (…)
	· Nombre de projets financés 
· Montant total des projets financés
· Pourcentage de projets financés ayant été référés par la CMG
· Nombre d’emplois créés par ces projets
· (…)

	Permettre aux projets et porteurs de projets originaires des zones minières d’accéder à du financement abordable 
	· Rapport trimestriel sur les taux d’intérêts pratiqués pour chaque projet ayant bénéficié du dispositif
	· Taux d’intérêt moyen et maximal des financements accordés
· (…)

	Accélérer la création et le développement de projets et d’entreprises portés par des promoteurs originaires des zones minières
	· Rapport sur la croissance des sociétés et sur le nombre de sociétés créées grâce à la mise en œuvre du dispositif de garantie et de financement.
· (…)
	· Nombre de projets financés portés par des ressortissants des zones minières
· Montant total des projets financés portés par des ressortissants des zones minières
· (…)

	Suivi / évaluation des performances
	· Fiches projets et rapport trimestriel sur les projets financés
· Suivi périodique du fonds de garantie
· (…)
	· Nombre de recours au fonds de garantie
· Evolution de l’encours garanti
· Taux d’impayés par rapport au taux global d’impayés de l’institution financière
· (…)

	Autres (…)
	
	



En dehors des livrables qui seront proposés dans la note méthodologique, les documents attendus de la part de la structure financière qui sera sélectionnée sont les suivants : 
· [bookmark: _Hlk12289147]Un plan d’action et une note méthodologique détaillée des activités, dans le premier mois suivant la signature de la convention ;
· Un rapport périodique tous les trimestres ; 
· Un rapport final.

· Offre Financière

L’offre financière doit inclure : 

· Taux d’intérêt plafond
Dans le cadre du mécanisme de facilitation du financement et de l’investissement, UNCDF poursuit également l’objectif de permettre l’accès à un financement abordable.
A cette fin, les structures financières sont invitées à proposer un taux d’intérêt plafond qui sera appliqué aux projets bénéficiant du mécanisme.
C’est sur la notation de ce critère de taux d’intérêt plafond que portera l’évaluation de l’offre financière.

V. Evaluation
L’évaluation des offres se déroule en plusieurs temps : 
· Vérification de la soumission de l’ensemble des documents, 
· Travail de validation pour s’assurer que le partenaire est financièrement stable, motivé, expérimenté et engagé pour ce type de partenariat,
· Analyse les dossiers de candidatures soumis en lien,
· Analyse de l’offre technique (note méthodologique et plan de travail),
· Analyse de l’offre financière.
La procédure de sélection sera rigoureuse et pondérera les critères de sélection du projet (capacité de l’institution à conduire le projet et faisabilité de la proposition) comme indiqué dans le tableau suivant.

Les offres resteront valables pour un délai de 60 jours.
Les offres sont soumises aux conditions générales du PNUD applicables aux contrats de services institutionnels ou professionnels.

· Evaluation de l’offre technique
	Pondération 
	Critères
	Indicateurs

	30%
	Expérience
	· Disposer ou avoir disposé un mécanisme de garantie destiné à la promotion de l’entreprenariat et aux PME
· Avoir une expérience en matière de financement du développement économique local
· Expériences de partenariat avec des fonds et agences de développement, en particulier des Nations unies

	10%
	Objectifs
	· Alignement des objectifs de la structure avec ceux du projet d’UNCDF

	20%
	Personnel et gouvernance
	· Profil de l’encadrement supérieur et niveau d’expertise
· Ratio par sexe dans le conseil d’administration et le personnel

	40 %
	Proposition de mise en œuvre 
	· Qualité de la proposition de la note méthodologique et du plan de travail
· Capacité à fournir l’ensemble des livrables demandés


Seuls les candidats ayant obtenu au moins 70% des points à l’issue de l’évaluation technique seront pris en compte pour l’évaluation financière.
· Evaluation Financière
La formule utilisée pour déterminer les scores financiers est la suivante :
Sf=100 x Fm /F,
Sf : score financier, 
Fm : proposition la moins distante, 
F : prix de la proposition considérée.
· Evaluation finale
La méthode combinée sera utilisée pour l’évaluation finale. 
La notation finale sera la moyenne pondérée de la note technique et de la note financière avec les coefficients de pondération suivants : score technique (70%) et score financier (30%) ;
La note totale (T) sera donc : 
T= St X 0,70 + Sf X 0,30


VI. Calendrier prévisionnel pour le processus de sélection et la signature 
· 1 juillet 2019 : lancement du RFA
· 18 août 2019 : limite de soumission des questions à elisa.benistant@uncdf.org, mentionnant en objet du mail « Questions - Partenaire du fonds d’appui au financement et à l’investissement pour le développement local des zones minières en Guinée »
· 25 août 2019 : date limite de soumission des propositions à elisa.benistant@uncdf.org, avec en objet « Proposition - Partenaire du fonds d’appui au financement et à l’investissement pour le développement local des zones minières en Guinée »
· 26-30 août 2019 : équipe UNCDF : revue des propositions, questions complémentaires et entretiens avec les structures shortlistés
· 27 septembre 2019 : signature du contrat avec UNCDF
· 7 octobre 2019 : début des activités

VII. Contact
Elisa BENISTANT - Project Specialist UNCDF
elisa.benistant@uncdf.org

VIII. Signature validant les Termes de références de la proposition
Conseillère Technique Régionale de l’UNCDF 
Christel Alvergne

ANNEXE : Canevas pour la lettre de candidature


[Insérer : Emplacement]
[Insérer : Date]


 À: Chère Madame: Christel Alvergne, Conseillère Technique Régionale de l’UNCDF 


Nous, soussignés, [insérer : nom] sommes candidat(s) pour le projet  « Sélection d’un établissement financier partenaire d’une ligne de garantie dédiée à l’appui au financement et à l’investissement pour le développement local des zones minières en Guinée » conformément à votre appel de votre Appel à Candidature en date du [insérer : date]. Nous présentons notre candidature, qui comprend la proposition technique et la proposition financière. 

Nous déclarons par la présente que :

a) Toutes les informations et déclarations faites dans la présente demande sont véridiques et nous acceptons que toute fausse déclaration contenue dans celle-ci puisse entraîner notre disqualification ; et 
b) Nous n'avons aucune faillite en suspens ou litige en cours ou toute action en justice qui pourrait nuire à notre activité. 
[bookmark: _Hlk11928925]
Nous comprenons parfaitement et reconnaissons que le UNCDF n'est pas tenu d'accepter cette demande, que nous supporterons tous les coûts associés à sa préparation et soumission, et que UNCDF ne sera en aucun cas responsable de ces coûts, indépendamment de la conduite ou des résultats l'évaluation.

Nous restons à votre disposition,

Cordialement, 

Signature autorisée [En entier et initiales] : 
Nom et titre du signataire : 
Nom de l’entreprise : 
Détails du contact : 




[Veuillez marquer cette lettre avec votre sceau corporatif, si disponible]
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